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BELACOM 
Société par actions simplifiée au capital de 40.010 € 

Siège social : 54, boulevard Rodin - 92130 Issy-les-Moulineaux 
753 756 717 R.C.S. NANTERRE 

_______________________________ 
 
 

 
EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DECISIONS  

DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
EN DATE DU 21 MARS 2023 

 
 
 
[…] 
 
 

PREMIERE RESOLUTION 
(Lecture du rapport de la présidence sur la situation de la Société et l’activité de celle-ci durant l’exercice écoulé. Approbation 

de ce rapport et des comptes afférents audit exercice. Quitus à la Présidence et aux Directrices Générales) 

 
L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la Présidente sur la gestion de la 
Société au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022, approuve les comptes dudit exercice comprenant 
le bilan, le compte de résultat et les annexes, tels qu’ils ont été présentés, ainsi que la gestion telle qu’elle 
ressort de l’examen desdits comptes et dudit rapport. 
 
En conséquence, l’assemblée générale donne quitus à la Présidence et aux Directrices Générales de 
l’exécution de leur mandat pour l’exercice écoulé. 
 
L’assemblée générale prend acte que les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022 font apparaître 
des dépenses visées à l’article 39-4 du code général des impôts pour un montant de 3.273 euros, 
correspondant à des amortissements excédentaires et autres amortissements non déductibles. 

 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
(Lecture du rapport spécial de la présidence sur les conventions de l’article L. 227-10 du code de commerce. Approbation dudit 

rapport) 

 
L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial de la Présidence sur les 
conventions réglementées de l’article L.227-10 du code de commerce, déclare approuver les conclusions 
dudit rapport et approuve successivement chacune des conventions qui y sont mentionnées. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 

TROISIEME RESOLUTION 
(Affectation des résultats de l’exercice clos le 31 décembre 2022) 

 
L’assemblée générale décide d’affecter le bénéfice distribuable de l’exercice, soit 887.683,25 €, composé 
du résultat net comptable de l’exercice clos le 31 décembre 2022 de 887.651,84 € augmenté du report à 
nouveau antérieur de 31,41 €, de la manière suivante :  
 

- à titre de distribution de dividendes bruts aux actionnaires            887.661,86 € 
à concurrence de 221,86 € bruts par action 
 

- le solde au compte « report à nouveau »    21,39 € 
 

Total : 887.683,25 € 
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Compte tenu de cette affectation, le solde du compte « report à nouveau » sera désormais porté à 
21,39 €. 
 
[…] 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
[…] 
 
 

SIXIEME RESOLUTION 
(Pouvoirs pour les formalités) 

 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
présent procès-verbal pour accomplir toutes formalités qui seront nécessaires. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
[…] 
 
 
 
CERTIFIE CONFORME 
 
 
 
 
 
_______________________     
Société TIMINES       
M. Arnaud BECKER       
Présidente  
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